
CHAMBRE REGIONALE DES 
METIERS ET DE L’ARTISANAT : 
Accompagnement des entreprises 

artisanales bretonnes vers une 
démarche export 

 
 
 
 
 
 
 

BIO FACH  
Salon professionnel leader des produits biologiques en Europe 

 

Nüremberg, Allemagne 

du 15 au 18  février 2007  
 

 

L’Allemagne : 1er marché BIO en Europe ! 
 

 Nette progression du nombre de supermarchés allemands affiliés ou indépendants proposant des 
produits Bio (+10% par rapport à 2005) 
  

 Création d’enseignes spécifiques pour les supermarchés 
 

 Mise en place par le Ministère d’un label officiel allemand BIO-SIEGEL (BS) regroupant  1 300 
entreprises 
 

 Confiance totale des allemands dans la certification française 
 

Participation bretonne au BIOFACH 2007 
 

 
Un partenariat efficace de trois structures 

au service de Votre entreprise 
pour un stand aux couleurs de la BIO en Bretagne ! 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 Nous vous proposons de participer au salon BIO FACH 2007 en qualité d'EXPOSANT sur un pavillon 
« BIO BRETAGNE » bénéficiant d’une signalétique et d'un emplacement privilégiés.  

 

 

 

 

 

 

 
BRETAGNE INTERNATIONAL : 

Efficacité, Ecoute, Simplicité 

 

INTER BIO BRETAGNE : 
Professionnalisme, Connaissance 

parfaite de la filière Bio 



 

 de participer au BIO FACH 2007 en qualité de VISITEUR  

 une ASSISTANCE COMMERCIALE tout au long du salon ou à la journée  (organisation de rendez-
vous, assistance dans la négociation, interprétariat, etc...). Cette prestation est ouverte aux 
exposants comme aux visiteurs. Elle est organisée et assurée par notre relais expert local, selon un 
cahier des charges que vous nous aurez remis préalablement. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

BIOFACH 2006 en chiffres 
 

 
37 400 visiteurs professionnels 

dont 12 700 étrangers 
2 100 exposants 

116 nations représentées 
 
 

Logistique VOYAGE 
 

L’agence de voyage que nous aurons retenue pour cette action collective vous fera parvenir une offre 
comprenant les vols A/R ainsi que les nuits d’hôtel. 
Les dates de voyage proposées dans cette offre ne seront qu’une suggestion et elles pourront être 
modifiées en fonction de vos agendas respectifs puisque les réservations seront faites à titre individuel. 
Des pré et post acheminements aux départs des 4 départements bretons vous seront également 
proposés. 
Nous vous invitons à contacter l’agence de voyage dès réception de l’offre pour effectuer vos 
réservations*. 
 

Si vous préférez effectuer vos réservations auprès d’une autre agence de voyage et dans le cas où l’aide 
régionale se voyait confirmée, merci de bien demander à votre agence une double facturation (70% à 
l’ordre de votre entreprise et 30% à l’ordre de Bretagne International). 
 
* Bretagne International ne s’occupe pas des réservations vols + hôtel pour les entreprises inscrites à l’action 
collective 

 
 

MERCI DE NOUS RETOURNER VOTRE BULLETIN DE PARTICIPATION CI-JOINT 
PAR FAX : AU 02 99 25 04 00  
AVANT LE 10 OCTOBRE 2006  

 
 

Vos interlocuteurs pour ce salon : 

Au 02-99-25-04-04  

Karen FREMONT - Chef de Projets Actions Collectives 
k.fremont@bretagne-international.com  

Delphine TOUZE - Assistante Commerciale 
d.touze@bretagne-international.com 

   

 

Nous vous rappelons que dans le cadre du contrat de plan Etat-Région, 
les entreprises bretonnes éligibles aux aides régionales pourraient bénéficier d'une aide de 

30 % sur les frais engagés (m², aménagement, hébergement, vols A/R classe éco 
(pour 1 personne maxi), certains honoraires)*  

 

*sous réserve que 5 entreprises bretonnes éligibles au moins participent au salon et que la demande de subvention soit validée 
en comité d'internationalisation.



 
 

 

Demande d’inscription 
 
 

BIOFACH - Nüremberg 
15 au 18 février 2007 

 

A nous retourner par fax 02 99 25 04 00 ou par e-mail k.fremont@bretagne-international.com 
 

 Vos coordonnées 
Société :       
Activité :       
Contact pour ce salon :       
Fonction :       
Adresse :      
Code Postal :       Ville :       
Tél. :       Fax :       Mobile :        
E-mail du signataire :       Site web :       
Champs obligatoires déterminant ou confirmant votre éligibilité à l’éventuel soutien financier régional : 
N°siret :       Code NAF :        Date de création de l’entreprise :   /  /   
Effectif actuel :       Chiffre d’Affaires :       

 

Votre participation 
 
1. Nous souhaitons participer au salon BIO FACH 2007 en qualité d’EXPOSANT : 
• Stand 1 face 5 m² environ 1 680 € HT*  
• Stand angle 6 m² environ 2 240 € HT*  
 
• Autre surface Indiquer le nombre de m² souhaités:    m²  

 
Le coût proposé comprend:  

- espace clé en main aménagé comprenant : 1 comptoir vitrine éclairé, 3 étagères murales, 1 prise électrique, 
éclairage, signalétique  

- espace commun comprenant tables et chaises pour rendez-vous, au centre du pavillon collectif régional 
- réserve commune aménagée 
- accompagnement de l’équipe Bretagne International et de notre relais local  
- * l’aide régionale de 30% , si elle est accordée, n’est pas  inclus dans ce coût, elle sera déduite lors de la facturation 
 

Le coût proposé pour chaque module ne comprend pas : 
-  le droit d’inscription co-exposant OBLIGATOIRE     265 € HT/société  

 
4.  Nous souhaitons participer en qualité de VISITEUR    
 
5. Nous sommes intéressé(e)s par une ASSISTANCE COMMERCIALE   
    Organisation de rendez-vous, assistance dans la négociation, interprétariat, etc... Prestation organisée et assurée par notre relais  
expert local, selon votre cahier des charges que vous nous aurez remis préalablement.  
 
6.  Notre société ne participera pas au salon BIOFACH 2007  
 (merci de cocher cette case afin d’éviter toute relance téléphonique inutile)   

 

Date, cachet et signature autorisée de l’entreprise 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas d’annulation ou de réduction de surface par l’exposant : 
- plus de  2 mois avant le début du salon, l’acompte versé et facturé restera acquis à Bretagne International 
- moins de 2 mois avant le salon, la totalité du paiement y compris le montant des commandes supplémentaires restera acquis à Bretagne International et fera l’objet d’une facture qui sera adressée à 
l’exposant avant le salon, déduction faite de la facture d’acompte. 

 

A renvoyer 
avant le 

10/10/2006 


